
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 DECEMBRE 2011

Le conseil municipal, dûment convoqué le 28 novembre 2011, s’est réuni au lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Dominique PETRONE, maire.

Etaient  présents:  Jacky  NOUET  –  Georges  SILVESTRE   –  Corinne  DECOLLONGE  –  Christophe 
COQUART –   Christophe  LAMBERT –  Corinne  TAPONAT  –  Christèle  JOSSERAND  –  Jean-Pierre 
FONTIBUS   –  Murielle BARBECOT

Excusés :  Corinne CASALS  – Magali TAFARO   – Franck ALBANESE   

Absent : Patrick DER-KEVORKIAN   

Secrétaire de séance : Jacky NOUET

Le compte-rendu de la dernière séance est approuvé à l'unanimité.

REMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS

Monsieur le Maire informe l'assemblée que le recensement de la population se déroulera du 19 janvier au 18  
février 2012. Le recrutement de 2 agents recenseurs est nécessaire pour effectuer la collecte.
Après en avoir délibéré, l'assemblée, sur proposition de monsieur le maire, autorise le recrutement de 2  
agents recenseurs : Mesdames FOSSIER et FOUR et indique qu'elles seront rémunérées forfaitairement pour 
une somme de 1 000 € brut par agent.

PARTICIPATION FINANCIERE AUX INSTALLATIONS SPORTIVES

L'assemblée prend connaissance de la convention tripartite entre les communes de St André de Corcy, Villars 
les Dombes et St Marcel ayant pour objet la participation au fonctionnement des installations sportives mises 
à disposition pour les élèves fréquentant les collèges. Les communes ont cumulé les frais réels affectés à ces  
installations  et  ont  déterminé  le  coût  moyen  par  élève,  soit  la  somme  de  55,89  €.  Chaque  année  les 
collectivités participantes verseront leur participation en fonction du nombre d'élèves fréquentant ces deux  
établissements. Cette convention est établie pour une durée de 3 ans.
Après  en avoir  délibéré,  l'assemblée à  l'unanimité  autorise  monsieur  le  maire  à  signer  la  convention et 
autorise le versement annuel.

DECISION MODIFICATIVES

L'assemblée approuve à l'unanimité les décisions modificatives suivantes :

– article 6411 personnel titulaire + 2000 €
– article 657341 participation aux communes +   260 €
– article 7482 compensation pour perte taxe + 2 260 €

MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS

Monsieur le maire expose les points suivants :

– il est nécessaire de recruter un agent qui sera responsable de la future médiathèque et qui dans un  
premier temps participera avec les élus de la commission compétente aux différentes réunions avec  
la maîtrise d’œuvre retenue pour la conception du second œuvre de la médiathèque. Dans un premier 
temps 4 heures hebdomadaires seront suffisantes pour déboucher sur 12 heures à la fin du premier 
semestre 2012.



– Compte tenu de la charge de travail d'un adjoint technique de l'école, il est proposé d'augmenter son 
temps de travail à 30 heures au lieu de 28 et éviter ainsi l'accumulation d'heures complémentaires.

Après  en  avoir  délibéré,  l'assemblée  à  l'unanimité  décide  de  créer  le  poste  d'assistante  qualifié  de  
conservation et du patrimoine sur une durée hebdomadaire de 4 heures et d'augmenter le temps de travail  
d'un adjoint technique pour passer à 30 heures, à compter du 1er février 2012.

CONVENTION DE FOURRIERE

Monsieur le Maire présente la convention complète de fourrière de la SPA de Lyon & du Sud Est. 
Moyennant une redevance de 0,31 €  par an et par habitant, pour l’année 2012. Cette société assurera la 
capture, l’enlèvement  et la garde en fourrière des animaux errants sur la commune.
Après en avoir délibéré, le conseil municipal approuve à l’unanimité la convention complète proposée par la 
SPA de Lyon & du Sud Est d’un montant de 0,31 € par an et par habitant, soit la somme de 382,23 €.

QUESTIONS DIVERSES

• M. PETRONE
- communique la réponse de la SNCF, qui va mettre en place une navette entre Villars et St Marcel à  
18h 12 et propose une offre autocar au départ de Bourg en Bresse à 18h 10 suite aux changements  
d'horaires à compter du 11 décembre.
- 5 candidats ont été retenus pour la délégation de service public, tous ont été destinataires du dossier 
de consultation.
-  la consultation pour la réalisation du second œuvre de la médiathèque a été lancée,  les offres 
doivent être rendues courant décembre. Les demandes de subventions ont été sollicitées.
- rappelle que la prise de parole du public au cours d'une séance de conseil municipal est interdite et 
peut rendre illégales les délibérations.
- présentation vidéo de l'Engagement National pour l'Environnement (Grenelle I et II).
- réunion avec la DDT pour la mise en conformité du PLU avec le SCOT. M. NOUET souhaite faire 
remarquer à Monsieur le Préfet  que la commune de St  Marcel  a réalisé au centre de nouveaux  
logements qui devraient être pris en compte dans ses remarques concernant la mise en conformité du 
PLU par rapport au SCOT.
- l'association SMHA demande à la commune d'organiser un vin d'honneur à l'occasion de la St 
Marcel fêtée le 15 janvier prochain. Monsieur PETRONE indique que cette manifestation peut être  
intéressante en terme d'animation et  de  lien social,  tout  en restant,  s'agissant  de la municipalité  
laïque. Monsieur FONTIBUS rappelle que c'est la fête de la commune et que cela n'a pas forcément 
un aspect religieux, une animation au village est toujours la bienvenue. Après un tour de table (3 
abstentions) l'assemblée décide de participer à hauteur de 100 € au vin d'honneur.
- cette même association utilise tous les lundis après midi la salle des fêtes pour se réunir, ce local  
de  120  m²   est  chauffé  pour  une  dizaine  de  personnes.  M.  NOUET  rappelle  que  toutes  les 
associations disposent du prêt gratuit de cette salle 2 fois par an. Un courrier de rappel sera adressé à  
toutes les associations. La salle associative sera proposée les lundis après midi à SMHA.

• M. NOUET précise que la commande des plaques de rues a été validée, des courriers seront adressés 
nominativement aux habitants concernés. Cette opération devrait être close au plus tard mi-janvier.

• M. SILVESTRE indique que les plantations de l'entrée sud sont terminées, ainsi que la fresque sur le  
transformateur, un panneau « défense d'afficher » sera mis en place.

• Mme DECOLLONGE informe que 38 emplacements publicitaires sur le bulletin municipal ont été 
sollicités, représentant la somme de 3 158 €. Elle rappelle que la cérémonie des vœux du personnel  
se déroulera le 16 décembre à 18h 30.

La séance est levée à 22 heures.


